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Introduction

Les structures mobiles d’urgence et de réanimation (Smur)
répondent à une demande de prise en soins spécialisés, avec
pour missions « d’assurer, en permanence, en tous lieux et
prioritairement hors de l’établissement de santé auquel il
est rattaché, la prise en charge d’un patient dont l’état
requiert de façon urgente une prise en charge médicale et
de réanimation, et, le cas échéant, et après régulation par le
service d’aide médicale urgente (Samu), le transport de ce
patient vers un établissement de santé » et, également, « d’as-
surer le transfert entre deux établissements de santé d’un
patient nécessitant une prise en charge médicale pendant le
trajet » [1]. Lors de situations sanitaires exceptionnelles, elles
y jouent aussi un rôle important dans l’organisation et la
continuité des soins. Membres à part entière de ces équipes
médicales et paramédicales, les ambulanciers Smur, par leurs
compétences, garantissent une prise en soins optimale en
accomplissant diverses missions et actes professionnels [2,3].

Contexte

Les ambulanciers Smur sont une des trois composantes
essentielles au bon déroulé des interventions, au côté des
médecins et des infirmiers. L’article D6124-13 du Code de
la santé publique précise toutefois que « le médecin régula-
teur de la structure d’aide médicale urgente adapte, le cas
échéant en tenant compte des indications données par le
médecin présent auprès du patient, la composition de
l’équipe d’intervention aux besoins du patient ». Ce dernier
doit également prendre en compte les contraintes et la typo-
logie médicale et s’adapte en fonction des éléments de situa-
tions en sa connaissance. Les missions et les actes profes-
sionnels que les ambulanciers sont amenés à réaliser sont en
mutation, au regard du besoin créé par la graduation de la
réponse médicale. Ne disposant jusqu’alors d’aucun référen-
tiel, il existe une hétérogénéité des tâches accomplies par les
ambulanciers Smur [4]. Ce document a pour vocation de
décrire celles-ci, le rôle des ambulanciers au sein des Smur,
la formation initiale et continue, et les perspectives.

Place des ambulanciers en Smur

Lors d’une intervention, primaire ou secondaire, médicalisée
ou paramédicalisée, les ambulanciers participent activement
à la prise en soins des patients. Les interventions Smur
nécessitent une préparation et organisation anticipée au préa-
lable, tant matérielle que personnelle. Le contrôle de fonc-
tionnement, de conformité (péremptions, listes standardi-
sées) des outils en amont et en retour d’utilisation est
obligatoire, répondant à un enjeu de soins de qualité. Une

partie des contrôles est la responsabilité de l’ambulancier,
dans les champs propres de son métier.

Contexte d’exercice du métier

L’ambulancier exerce son activité au sein des Smur et est
soumis au secret professionnel. Il travaille en lien étroit avec
les autres membres de l’équipe médicale et paramédicale,
médecins, infirmiers. Il côtoie également les autres profes-
sionnels des services hospitaliers ainsi que les différents par-
tenaires de l’urgence.

Le caractère varié des interventions rencontrées impose à
l’ambulancier de garder un comportement professionnel
quelle que soit la situation à laquelle il est confronté. Une
exposition récurrente aux situations à forte pression psycho-
logique peut justifier de faire assurer un suivi en vue d’une
anticipation de psychotraumatisme. Il est fortement conseillé
un accès facilité des professionnels ambulanciers aux psy-
chologues en charge d’aide et de soins en situation de stress.

Rôle de l’ambulancier Smur

L’ambulancier Smur est amené à travailler sur les différentes
missions des unités mobiles hospitalières médicalisées ou
paramédicalisées. Elles sont définies ainsi :

• intervention primaire, au domicile des patients ou sur la
voie publique ou lieux publics ;

• intervention secondaire, transfert entre deux établisse-
ments de santé ;

• transfert infirmier interhospitalier (TIIH) ;

• unité mobile hospitalière paramédicalisée (UMH-P) ;

• intervention héliportée via le service médical d’urgence
héliportée (SMUH) ;

• intervention en secteur contrôlé d’aéroport, carcéral, ou en
milieu périlleux ou maritime ;

• hors interventions, contrôle de conformités des outils,
véhicule léger, ambulance de réanimation, outils biomédi-
caux ;

• situation sanitaire exceptionnelle (SSE) ;

• encadrement, suivi et notation des stagiaires ambulanciers
et nouveaux arrivants ;

• aide aux soins d’urgence au sein des structures d’urgences.

Intervention primaire

« Une mission primaire est une prise en charge médicale spé-
cialisée d’un ou de plusieurs patients ne se trouvant pas admis
dans un établissement de santé et dont l’état requiert de façon
urgente une expertise médicale pour des soins d’urgences ou
de réanimation et pour leur orientation » [5]. La majorité des
Smur sont polyvalentes, ces missions concernent alors des
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patients à tout âge de la vie (nouveau-né, enfant, adulte et
personne âgée). Certaines équipes sont spécialisées et dédiées
à l’activité pédiatrique. L’intervention primaire débute dès la
décision de recours à la Smur. La première mission de l’am-
bulancier est alors fondée sur un travail de cartographie, en
utilisant les moyens mis à sa disposition. Il peut s’agir de
cartes papier affichées au mur ou idéalement de moyens infor-
matiques permettant le lien direct entre un logiciel de régula-
tion médicale et la cartographie. Ces moyens informatiques
peuvent ainsi permettre l’accès à des données complémen-
taires, comme l’état du trafic, une vue satellite ou encore
une vision immersive. Un espace dédié à ce travail est souhai-
table, l’objectif étant de définir l’itinéraire le plus adapté à la
mission, alliant rapidité et sécurité. Une parfaite connaissance
de son secteur d’intervention est primordiale.

L’ambulancier assure l’acheminement de l’unité mobile
hospitalière (UMH) et adopte, en tant que conducteur d’un
véhicule d’intérêt général prioritaire (VIGP), un comporte-
ment routier adapté afin de ne pas mettre en danger les autres
usagers de la route [6,7], ni l’équipe Smur. Il met en œuvre
les techniques de conduite rapide et préventive apprises lors
du stage de sécurité routière et de conduite en intervention
d’urgence dans un centre de formation agréé. Par exemple, il
s’assure de garder ses mains en bonne position sur le volant,
d’adopter les meilleures trajectoires, de placer correctement
son regard notamment dans les courbes. Il maîtrise les trans-
ferts de charges et anticipe constamment la conduite afin
d’optimiser son temps de réaction. Aussi, l’ambulancier doit
pouvoir réagir face à une situation d’urgence, en cas de perte
d’adhérence par exemple (neige, verglas), il peut également
réaliser un freinage ou un évitement d’urgence si la situation
le justifie.

Tout au long de l’intervention, il assure le lien radio avec
la régulation et les assistants de régulation médicale (ARM)
en utilisant les moyens de communication à sa disposition à
l’instar d’ANTARES (Adaptation nationale des transmis-
sions aux risques et aux secours) ou du réseau radio du futur
(RRF).

Arrivé sur les lieux, l’ambulancier participe à la prise en
soins des patients. Il peut mettre en place des éléments de
surveillance et de diagnostic (multiparamétrique), assiste le
médecin et l’infirmier dans la réalisation de gestes tech-
niques en aidant à la préparation et mise à disposition de
matériel. Il réalise également des actes professionnels dans
son domaine de compétence, notamment des soins d’urgen-
ces (compressions thoraciques, administration d’oxygène,
immobilisation, etc.). Comme tous soignants, l’ambulancier
s’assure d’avoir une communication efficiente et reste à
l’écoute des patients. Il préserve la sécurité de son équipe
tout au long de l’intervention, principalement en zones à ris-
ques (voie publique, milieux périlleux…).

L’ambulancier est une ressource d’expertise au moment
du conditionnement et brancardage d’un patient porteur de

multiples dispositifs médicaux allant d’une voie veineuse
périphérique à un patient bénéficiant d’une intubation oro-
trachéale. Il communique avec les autres intervenants et par-
tenaires de l’urgence pour mener à bien cette mission dans
des conditions optimales pour le patient, anticipe l’extraction
et la sécurité du transport routier. Il est aussi un interlocuteur
pour répondre aux sollicitations éventuelles de la famille et
des témoins.

Au départ des lieux d’intervention, ses connaissances car-
tographiques sont à nouveau exploitées afin de déterminer, en
accord avec les autres intervenants (ambulanciers privés,
sapeurs-pompiers, secouristes), l’itinéraire le plus adapté à
l’état de santé du patient jusqu’à sa destination. Arrivé à des-
tination, l’ambulancier participe à l’installation du patient
dans le service receveur. Il effectue des transmissions sur la
prise en soins du patient au personnel concerné, bien souvent
les aides-soignant(e)s, dans son domaine de compétence.
L’intervention primaire prend fin au retour de l’UMH à sa
base. L’ambulancier assure alors d’autres missions (cf. infra).

Intervention secondaire

« Une mission de type transfert est une prise en charge médi-
cale spécialisée d’un patient hospitalisé ou pris en charge
par un service (d’urgences ou non), au sein d’un établisse-
ment de santé. Elle a pour objet d’assurer, si nécessaire, des
soins complémentaires de réanimation et le transfert vers un
service ou un plateau technique adapté à l’état du patient.
Cette mission ne concerne qu’un seul patient » [5]. Cette
activité peut s’exercer auprès de personnes adultes, mais
également en pédiatrie ou néonatalogie. En fonction du lieu
d’exercice, ces transferts peuvent être réalisés par des équi-
pes spécialisées (Smur pédiatrique).

Dans le cas de certains transferts spécifiques, une prépa-
ration matérielle peut être nécessaire. Par exemple, mise à
disposition d’un incubateur de transport, ajout de support
matériel dédié et normé comme pour la prise en charge
d’un patient sous assistance circulatoire, un complément en
air ou oxygène, etc. Là encore, l’ambulancier étudie au préa-
lable la cartographie inhérente à la mission et adopte une
conduite adaptée tout au long du transfert, toujours en lien
radio avec la régulation. La connaissance des établissements
de santé de son secteur est primordiale, ainsi que l’accès
aux différents services permettant d’optimiser les trajets
intrahospitaliers.

Dans le service, après avoir réalisé des gestes d’urgences
si nécessaire, il participe à la mise en place du matériel médi-
cal ainsi qu’au conditionnement du patient. Ses compétences
sont mises à profit pour l’organisation générale du transfert,
sa sécurisation et la gestion du matériel utilisé, tout en s’as-
surant de son autonomie.

Il se peut qu’un patient nécessite des soins spécifiques
devant être réalisés dans un établissement spécialisé. Il arrive
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alors que le transfert secondaire à effectuer soit de longue
distance. On entend par longue distance un trajet supérieur
à 400 km aller/retour. Il est souhaitable dans cette situation
que la mission soit réalisée par deux ambulanciers afin d’al-
terner les temps de conduite et ainsi préserver la vigilance au
volant, d’autant plus indispensable en nuit profonde (0 h–
6 h). Les établissements devraient, suivant leurs ressources
et contraintes, mettre en place des organisations internes
(rappel de personnel, astreinte) permettant de sécuriser ces
transferts longue distance. La mise à disposition permanente
d’un moyen de paiement institutionnel semble indispensable
à l’organisation logistique (carburant, péage, repas, etc.).

Transfert infirmier interhospitalier

« Les missions (TIIH) concernent des patients transportés
entre deux établissements de soins, ne nécessitant pas de
prise en charge médicalisée (Smur), mais relevant des com-
pétences d’un infirmier. Ils concernent l’ensemble des trans-
ferts interhospitaliers incluant l’activité pédiatrique, les
transferts in utero ou psychiatriques. Ces transferts inte-
rhospitaliers sont coordonnés par les Samu » [5]. Ils sont
alors réalisés par une équipe composée d’un ambulancier et
d’un infirmier, en liaison avec le Samu [8]. Comme l’indique
la mesure 7 du pacte de refondation des urgences de 2019,
ces transferts permettent « de mieux utiliser le temps médical
à travers une organisation plus graduée reposant sur […]
des structures mobiles prenant en charge et transportant des
patients, en distinguant les transports médicalisés urgents
d’une nouvelle offre de transport paramédicalisée » [9].
Au même titre que lors des interventions secondaires médi-
calisées, l’ambulancier Smur utilise à nouveau ses compé-
tences afin d’assurer une prise en soins optimale du patient,
toujours en collaboration avec l’infirmier. Le déroulement
d’un TIIH reste similaire à un transfert secondaire.

Intervention héliportée

Il est souhaitable que l’ambulancier participe aux missions
héliportées avec le médecin et l’infirmier, en fonction des
contraintes matérielle et aéronautique (place disponible,
poids, existence de stagiaires : internes, étudiants infirmiers).
Avec ce vecteur, les missions peuvent être de type primaire
ou secondaire, les actions de l’ambulancier en intervention
sont identiques aux points précédents. Il travaille en collabo-
ration avec l’assistant de vol pour optimiser l’installation du
patient et du matériel médical à bord de l’hélicoptère, en
toute sécurité. N’étant pas dédiée à la conduite du vecteur
dans cette configuration, sa présence auprès du patient lui
permet de poursuivre la surveillance lors des vols et de par-
ticiper à la réalisation de soins en collaboration avec le
médecin et l’infirmier si nécessaire.

Intervention en secteur contrôlé d’aéroport, carcéral
ou en milieu périlleux ou maritime

En fonction de son secteur d’intervention, l’ambulancier
peut être amené à travailler en milieu aéronautique. Dans
ce contexte, il semble indispensable que des formations spé-
cifiques soient délivrées afin d’acquérir diverses connaissan-
ces. Par exemple, les règles d’approche, de circulation en
zone aéronautique (drop zone [DZ], aéroport), ou encore
avoir la capacité de participer à la sécurité au sol autour
des appareils. Une connaissance des différentes civières et
autre matériel du vecteur est souhaitable. Il doit être en
mesure de répondre aux règles de contrôle d’accès. La fré-
quentation de ces différentes zones, plus ou moins sensibles,
peut être soumise à des contrôles. L’ambulancier peut alors
se voir délivrer une autorisation d’accès, ponctuelle ou per-
manente. Il peut en être de même pour le milieu carcéral.

L’ambulancier peut également être amené à travailler en
milieu périlleux. Il doit alors être informé et pouvoir répon-
dre aux sollicitations des professionnels montagnes ou mari-
times. Il est donc préférable que l’ambulancier connaisse les
systèmes d’immobilisations spécifiques afin de pouvoir
aider si nécessaire à l’extraction du patient dans les meilleu-
res conditions.

Hors interventions

Au retour d’intervention, l’ambulancier reconditionne le
vecteur en assurant le réapprovisionnement et le bionet-
toyage du matériel pour être à nouveau disponible le plus
rapidement possible. Afin d’assurer le bon déroulement des
interventions, un travail de vérification est mené quotidien-
nement. Il concerne aussi bien le matériel médical que le
véhicule et ses composants spécifiques. Cette activité doit
être tracée pour rentrer dans une démarche qualité. Il en est
de même pour toutes les actions de bionettoyage devant être
réalisées, ou là aussi l’ambulancier intervient, en utilisant les
produits et équipements de protection individuelle (EPI)
adaptés, dans le strict respect des recommandations de
l’équipe opérationnelle d’hygiène.

Bien que personnel soignant, l’ambulancier doit égale-
ment avoir des compétences logistiques permettant d’assurer
un suivi rigoureux du matériel de son service (mécanique,
biomédical, commandes diverses). Les données cartographi-
ques et la connaissance du secteur doivent être tenues à jour.
L’utilisation du réseau radio doit faire l’objet de rappel fré-
quent afin de garantir une utilisation quotidienne efficiente.
En dehors de ses actions, l’ambulancier peut effectuer diffé-
rentes tâches :

• recherches, rédaction de documents en lien avec des grou-
pes de travail ou publications ;
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• participation aux revues de mortalité et morbidité (RMM)
et retours d’expérience (RETEX) du service ;

• action de formations, notamment en lien avec les centres
d’enseignement des soins d’urgence (CESU).

Situations sanitaires exceptionnelles

Dans l’exercice de ses fonctions, l’ambulancier Smur est
amené à intervenir en contexte de SSE, avec un déploie-
ment de matériel et moyens particuliers. Il met en œuvre
les compétences acquises lors de sa formation d’adaptation
à l’emploi, en particulier celle du module 3 dont l’objectif est
« d’identifier la place de l’ambulancier dans la chaîne médi-
cale des secours et d’adapter son comportement aux diffé-
rentes situations sanitaires exceptionnelles ». Dans ce
contexte, des postes sanitaires mobiles (PSM) de différents
niveaux (1 ou 2) peuvent être déployés. Il s’agit d’un ensem-
ble de malles contenant une importante quantité de matériel
permettant la médicalisation de nombreux patients, ainsi que
les éléments logistiques nécessaires au déploiement. Ce
matériel peut être positionné dans des remorques prêtent au
départ, dans un véhicule poids lourd affecté à cette mission
ou encore sur palettes. Pour les Smur disposant de ces lots
PSM, des formations spécifiques devraient être enseignées
pour développer les connaissances et l’utilisation de ce
matériel.

Dans ces situations, l’ambulancier peut se positionner
sur différents postes : en petite ou grande noria, au poste
de commandement médical (PCM) ou au poste médical
avancé (PMA). Une connaissance des organisations et des
plans en situation de crise est obligatoire.

Encadrement, suivi et notation des stagiaires
ambulanciers et nouveaux arrivants

Les stages en milieu professionnel représentent une part
importante de la formation des professionnels de santé.
Une période de doublure est également nécessaire lors d’une
prise de fonction ou d’un changement de poste. Aussi, de
nombreux stagiaires ou nouveaux arrivants peuvent être
intégrés aux équipes médicales. L’ambulancier peut alors
participer ou assurer leur encadrement, suivi et notation.
Afin d’optimiser ces actions, il est souhaitable que l’ambu-
lancier dispose de compétences en pédagogie.

Aide aux soins d’urgence au sein des structures
d’urgence

Grâce à sa formation et son nouveau statut de soignant, l’am-
bulancier dispose de compétences adaptées lui permettant de
s’intégrer au fonctionnement d’un service d’urgence [10]. Il
peut par exemple être une aide pour l’infirmier organisateur

de l’accueil, participer à la gestion du flux de patient, en
aidant au brancardage. Cependant, il est rappelé dans un
référentiel de Samu-Urgences de France que ces périodes
d’activité partagée « ne doivent pas entraver la qualité de
la fonction première du personnel concerné. Les effectifs
alloués et l’organisation mise en place doivent permettre à
tout moment une disponibilité suffisante pour la prise en
charge sans délai des patients les plus graves (départ Smur,
accueil du patient en salle d’accueil des urgences vita-
les) » [11]. Il n’est donc pas souhaitable que l’ambulancier
brancarde dans les étages ou vers des lieux trop éloignés afin
de garantir un départ en interventions Smur le plus rapide
possible. Cette mission transversale semble plus adaptée
aux Smur dont le nombre d’interventions journalier est faible
et lorsque le service d’accueil des urgences est proche géo-
graphiquement de la Smur.

Liens hiérarchiques et fonctionnels de l’ambulancier

L’identification des liens hiérarchiques et fonctionnels per-
met à l’ambulancier de mieux se situer dans son environne-
ment de travail. En permanente interaction avec les autres
professionnels des Samu/Smur et des services hospitaliers
ainsi que les partenaires des Samu/Smur, il est essentiel
que le positionnement de l’ambulancier soit précisé.

Lien hiérarchique

L’ambulancier fonctionnaire de la fonction publique hospi-
talière est sous l’autorité du directeur de l’établissement et de
son cadre hospitalier de proximité (cadre de santé), égale-
ment d’un technicien hospitalier (logisticien/chef de garage)
lorsqu’il est présent.

Lien fonctionnel

L’ambulancier exerce son activité sous l’autorité fonction-
nelle du chef de pôle, du médecin responsable d’unité fonc-
tionnelle (UF), du médecin Smur. Il n’existe pas d’autorité
hiérarchique ou fonctionnelle avec les partenaires des Samu/
Smur.

Organisation du travail et gestion du temps
de travail

L’organisation du travail est un élément central qui condi-
tionne la qualité de la prise en soins des patients et la qualité
de vie au travail des ambulanciers. L’impact pour l’institu-
tion hospitalière est également important en lien avec la pré-
vention des troubles musculosquelettiques (TMS), risques
psychosociaux et l’absentéisme. Ainsi, l’organisation du tra-
vail doit permettre à l’ambulancier de remplir l’ensemble des
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actions relatives à ses missions, contribuer à l’atteinte des
objectifs de qualité, bénéficier du bien-être au travail, d’une
prévention des TMS et des risques psychosociaux, et de maî-
triser le risque d’erreur professionnelle. L’organisation du
travail doit prendre en compte la structure dans laquelle les
professionnels travaillent, les outils dont ils disposent et
l’animation de l’équipe.

Pénibilité et contraintes du métier

Le métier d’ambulancier Smur intègre la notion de conti-
nuité de service et implique le travail de jour, de nuit, de
week-end et de jours fériés ainsi que les alternances de
rythme de travail jour/nuit. Les horaires sont variables en
fonction des établissements et doivent être considérés
comme atypiques.

L’activité extrahospitalière est soumise à des variations
d’intensité, elle peut être soutenue à certaines périodes et
plus calme à d’autres entraînant une pénibilité liée à la
charge de travail. L’enchaînement des missions et la répéti-
tion de certains gestes, de brancardage par exemple, expo-
sent entre autres l’ambulancier aux risques de TMS1. Dans le
monde du transport sanitaire, 66 % des accidents sont liés
aux manutentions manuelles et le dos est touché dans pres-
que la moitié des cas. C’est pourquoi l’ambulancier se doit
d’être en bonne condition physique.

En fonction de la mission à accomplir, l’ambulancier peut
également être confronté aux risques engendrés par la fati-
gue au volant, lors de transfert longue distance notamment.
La sécurité routière décrit que « Le risque d’avoir un acci-
dent mortel à la tombée du jour est d’ailleurs sept fois supé-
rieur au risque diurne et un quart des accidents mortels de
nuit se produisent entre 2 et 6 heures du matin. » Les plages
horaires de 13 à 15 h et de 2 à 5 h sont considérées comme
des heures à fort risque d’endormissement [12]. Aussi, l’am-
bulancier doit avoir un rythme de sommeil adapté à son acti-
vité professionnelle afin de minimiser les risques d’accident
dus au manque de sommeil [13]. L’environnement et le cli-
mat peuvent aussi avoir un impact sur la charge de travail.

Responsabilité professionnelle

L’ambulancier Smur titulaire répond à une triple obligation
professionnelle :

• cadre du référentiel de compétence s’imposant à tous les
diplômes d’État d’ambulanciers (DEA) quel que soit son
lieu ou mode d’exercice ;

• cadre de l’exercice en milieu hospitalier, comprenant
règlement intérieur de l’institution et de service ;

• cadre de l’exercice en tant qu’agent de l’État.

À ces cadres généraux s’imposent les éléments du Code
du travail, du Code de la santé publique, du Code de la sécu-
rité intérieure. De plus, dans la mesure du respect de la régle-
mentation, l’ambulancier ne peut s’opposer à une décision
de la régulation médicale. En revanche, il est souhaitable que
l’ambulancier participe aux transmissions et revues de dos-
siers à la suite de situations particulières.

Perspectives d’avenir

La réponse médicale extrahospitalière ne pourrait être efficace
sans les ambulanciers Smur. La graduation de la réponse dans
le système de santé de demain offre une place d’importance à
l’ambulancier au sein des UMH médicalisées (UMH-M) ou
paramédicalisées (UMH-P). Ces UMH-P devraient permettre
ainsi de « rationaliser l’usage des ressources médicales, en
mettant à profit la possibilité de positionner un infirmier de
structure d’urgence et un ambulancier de Smur sur des typo-
logies d’interventions définies et faisant l’objet de protocoles
de soins infirmiers spécifiques » [14]. Il semble évident que
les ambulanciers Smur doivent être inclus dans le programme
de formation spécifique à l’UMH-P, afin d’optimiser les pri-
ses en soins par ce binôme.

Les avancées technologiques ont un impact fort sur les
soins, par du matériel de plus en plus performant, innovant
et connecté. La combinaison des compétences profession-
nelles associées à une technologie de pointe permet d’offrir
aux patients des prises en soins de qualité.

L’harmonisation des UMH, tant par le matériel embarqué
que l’aspect extérieur des vecteurs (couleur et signalétiques
moderne et uniforme), devrait permettre une offre de soins
égale sur tout le territoire et renforcera l’identification des
Smur. Cette uniformisation permettrait de garantir par la
même occasion une sécurité optimale pour l’ensemble des
intervenants.

Formation au métier et compétences attendues

La formation vise à enseigner à l’ambulancier l’ensemble
des connaissances théoriques et pratiques permettant de rem-
plir ses missions et d’optimiser les prises en soins en équipe.
On distingue la formation initiale et la formation continue.
La formation initiale vise à acquérir l’ensemble des savoirs
et compétences nécessaires pour assurer les missions d’am-
bulancier Smur. L’acquisition du DEA constitue la base de la
formation initiale obligatoire, suivie de la formation d’adap-
tation à l’emploi (FAE), obligatoire également pour une

1 Magnin JB, Coen Y (2017) Plein le dos. Communications libres
soignants. Congrès Urgences. SFMU. https://www.sfmu.org/fr/bus/
media/med_id/1451 (Dernier accès le 22 Novembre 2023)
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affectation en Smur [10,15-16]. Pour valider cette FAE,
l’ambulancier doit avoir suivi un stage de sécurité routière
et de conduite en intervention d’urgence dans un centre de
formation agréé au préalable. Il est souhaitable que l’ambu-
lancier dispose d’une formation continue quinquennale, au
même titre que la FAE, afin de maintenir et développer ses
compétences de conduite en intervention d’urgence. La
FAE, enseignée par les CESU, vise à acquérir les compéten-
ces nécessaires à la profession d’ambulancier Smur. Elle
comporte différents modules, listés ci-dessous :

• module 1 : radiotéléphonie et outils numériques
(3,5 heures) ;

• module 2 : hygiène, décontamination et désinfection
(3,5 heures) ;

• module 3 : situations sanitaires exceptionnelles
(21 heures) ;

• module 4 : participation à la prise en soins d’un patient au
sein d’une équipe pluriprofessionnelle (63 heures) ;

• module 5 : relation et communication (7 heures) ;

• module 6 : aspects réglementaires, médicolégaux et éthi-
ques (7 heures).

En complément, la formation en milieu professionnel
dans les Smur comprend 70 heures correspondant à deux
semaines. La formation en milieu professionnel comprend
deux stages à réaliser dans une Smur, dans un Samu et dans
une structure de médecine d’urgence de la région ou d’un
territoire limitrophe de la région du lieu d’exercice de l’ap-
prenant. Une formation continue de sept heures tous les cinq
ans permet de proroger sa validité et de maintenir les acquis.

Cette formation permet la validation de l’attestation de
formation aux gestes et soins d’urgence (AFGSU) de
niveau 2. Elle devrait permettre également la validation des
modules annexes 3, 5, 7 et 10 de l’AFGSU spécialisée.
À l’issue de cette formation, il serait souhaitable que de nou-
veaux actes professionnels soient réalisables et dédiés aux
ambulanciers Smur par l’écriture d’un décret de compéten-
ces. D’autant plus que de nombreux gestes sont d’ores et
déjà réalisés au quotidien dans certaines structures. On
notera par exemple le monitorage complet du patient (élec-
trocardiogramme 18 dérivations, capnographie, pression
artérielle…), la préparation de ligne de perfusion et l’instal-
lation de pousse-seringue électrique en collaboration avec
l’infirmier, la préparation d’un respirateur ou encore l’aide
à la gestuelle de soins critiques (dispositif intraosseux, cathé-
ter artériel, drain thoracique, électroentraînement systolique,
réalignement de membre, etc.).

Depuis le passage en filière soignante dans la fonction
publique hospitalière [10], la mise en place de protocoles
de coopération est possible afin d’augmenter le nombre d’ac-
tes professionnels réalisables par les ambulanciers en Smur.
Par exemple, la préparation de certaines thérapeutiques sur

prescription et sous contrôle médical en cas d’indisponibilité
de l’infirmier2.

À l’issue de l’ensemble de ces formations réglementaires,
l’ambulancier peut se voir affecté dans une Smur. Aussi, une
période de doublure paraît indispensable lors d’une prise de
fonction de manière à valider des critères minimums d’apti-
tude au poste via des formations internes. La réussite au
concours de la fonction publique hospitalière permettra éga-
lement la titularisation de l’agent.

Par ailleurs, l’évolution des ambulances de réanimations
vers des véhicules poids lourd, au vu du poids du matériel
embarqué, imposera à l’ambulancier d’être titulaire du per-
mis C (ou C1) en complément de son attestation préfectorale
d’aptitude à la conduite d’ambulances. Afin de prolonger la
validité de ces titres, l’ambulancier doit se soumettre à un
bilan médical tous les cinq ans jusqu’à 60 ans. Il est essentiel
que tout ambulancier s’assure d’être à jour de ses permis, et
informe sa hiérarchie en cas de difficulté de renouvellement.
Pour les Smur disposant de remorques (PSM), il est égale-
ment indispensable que l’ambulancier soit titulaire du permis
BE. L’ensemble de ces permis apportent aux ambulanciers
des capacités et des notions de sécurité complémentaires,
utiles au quotidien lors des interventions.

Évaluation des pratiques professionnelles

L’évaluation des pratiques professionnelles est une logique
de qualité et de sécurité des soins. Il s’agit de valoriser au
sein de chaque Smur cette démarche qui participe également
à la reconnaissance du métier d’ambulancier Smur. L’évalua-
tion s’inscrit dans une logique de construction avec l’ambu-
lancier d’un plan d’action et d’amélioration pour atteindre
des objectifs définis conjointement. Il s’agit de prendre en
compte les aspects opérationnels et non opérationnels du
métier d’ambulancier Smur :

• gestion des interventions (maîtrise des gestes, de la
conduite, savoir-être) ;

• utilisation des outils métiers (véhicules, radio,
médical…) ;

• décisions, application des procédures opérationnelles ;

• exhaustivité du travail administratif ;

L’évaluation de pratique professionnelle s’organise de
manière individuelle. L’utilisation de critères d’évaluation
pertinents et reproductibles permet d’inscrire l’évaluation
dans la durée et d’objectiver l’amélioration des pratiques.

2 Samu 69. Protocole local de coopération. Coopération des
ambulanciers Smur à la préparation de thérapeutiques sur prescription
et sous contrôle médical en cas d’indisponibilité de l’infirmier Smur
(Lyon).
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Évolution de carrière

La gestion de l’ensemble du matériel nécessaire au bon fonc-
tionnement des Smur représente une lourde tâche. Avoir du
personnel dédié à cette mission est primordial, qui plus est
dans les Smur composées de plusieurs lignes. L’ambulancier
Smur référent logistique y trouve alors toute sa place. Ambu-
lancier expérimenté, ce référent logistique devra bénéficier
d’une formation spécifique. Il met en œuvre ses compétences
pour la gestion du parc automobile de la Smur, allant de la
conception à l’entretien quotidien. Le matériel d’intervention
peut être géré en lien avec les autres membres médicaux et
paramédicaux. Lors de situations sanitaires exceptionnelles,
cet ambulancier spécifique assure un rôle logistique et de sou-
tien à l’ensemble des intervenants. La gestion de l’équipe
ambulancier de la Smur pourrait lui être confiée. L’écriture
d’un référentiel métier d’ambulancier Smur référent logistique
permettrait d’uniformiser les pratiques à l’échelon national.

En vue de mettre son expérience et ses connaissances au
profit des autres, l’ambulancier Smur expérimenté peut éga-
lement évoluer vers des fonctions de formateur. Des compé-
tences en pédagogie seront acquises lors de formations spé-
cifiques, enseignées par les CESU notamment.

Conclusion

Le nombre d’interventions des Smur au cours de ces dernières
années est en constante augmentation. Face à l’hétérogénéité
des pratiques et des organisations, ce référentiel métier permet
de définir les fonctions, les missions, les responsabilités et la
formation de cette profession. Il précise également les moda-
lités de son exercice dans une démarche d’harmonisation
nationale de qualité et de sécurité. Les propositions faites tien-
nent compte des recommandations professionnelles, des
contraintes liées à l’environnement de travail et de l’enjeu
sanitaire. Pour les ambulanciers Smur, l’application de ce
référentiel permet d’assurer une prise en soins de qualité des
patients et contribue à l’amélioration des conditions de travail.
Il concourt à la reconnaissance d’une profession incontour-
nable des équipes médicales et met en perspective les évolu-
tions possibles du métier d’ambulancier Smur.

Liens d’intérêts : les auteurs déclarent ne pas avoir de liens
d’intérêts.
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